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n° 82 295 du 31 mai 2012

dans l’affaire x

En cause : x

ayant élu domicile : x

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRESIDENT F.F. DE LA Ie CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 22 mars 2012 par x, qui déclare être de nationalité ivoirienne, contre la

décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 20 février 2012.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 24 avril 2012 convoquant les parties à l’audience du 25 mai 2012.

Entendu, en son rapport, B. VERDICKT, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me I. TWAGIRAMUNGU loco Me H.

KALOGA, avocat, et, J. KAVARUGANDA attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection

subsidiaire, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme

suit :

« A. Faits invoqués

Vous vous êtes déclaré de nationalité ivoirienne, d’ethnie dioula. Agé de 20 ans, vous n’avez pas été

scolarisé.

Issu d’une famille musulmane, vos parents décèdent des suites d’une maladie en 2003. Vous êtes alors

recueilli par votre oncle paternel.

En 2002, vous commencez à souffrir d’un gonflement à la joue. Vos parents vous massent à l’eau

chaude. En 2003, alors que vous résidez chez votre oncle, un ami de votre père, prêtre évangéliste,
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vous propose de vous emmener à l’hôpital pour y recevoir des soins. Après votre guérison, il vous

propose de vous convertir au christianisme, ce que vous acceptez.

Après s’être rendu compte de votre conversion, vous êtes maltraité par votre oncle et d’autres

musulmans du village. Il vous est interdit de vous rendre au culte. Toutefois, vous y assistez le samedi

et le dimanche en cachette.

Un jour de 2009, vous vous attardez à l’église et rentrez à votre domicile après le repas du soir. Votre

oncle vous demande une explication à votre absence mais vous n’apportez pas de réponse. Il cherche

alors la réponse auprès du voisinage, qui vous dénonce. Vous êtes à nouveau violenté et forcé de

travailler davantage dans la brousse. Vous cessez de fréquenter l’église durant quatre mois puis

recommencez à y aller.

En 2010, votre oncle se rend compte que vous n’avez pas cessé d’exercer votre culte. Furieux, il tente

de vous ligoter et vous menace de mort. Vous parvenez à vous soustraire et prenez la fuite chez le

prêtre. Le soir même, celui-ci vous confie à l’un de ses amis qui vous conduit à Abidjan. Une semaine

plus tard, vous montez à bord d’un avion à destination de la Belgique où vous introduisez votre

demande d’asile en date du 9 juin 2010.

B. Motivation

Après avoir analysé votre dossier, le CGRA n’est pas convaincu que vous avez quitté votre pays en

raison d’une crainte fondée de persécution au sens défini par la Convention de Genève de 1951 ou en

raison d’un risque réel d’encourir des atteintes graves telles que mentionnées dans la définition de la

protection subsidiaire. Plusieurs éléments compromettent la crédibilité de vos déclarations.

Premièrement, le CGRA relève l’existence de manquements fondamentaux relatifs à votre

conversion au christianisme.

Tout d’abord, lorsqu’il vous est demandé de réciter une prière, vous vous montrez incapable de le faire

et concédez ne pas en connaître.

Ensuite, interrogé sur la vie de Jésus, vous répondez qu’il aidait les gens et les conduisait sur le bon

chemin sans toutefois être capable d’apporter davantage de précision. A la question de savoir quel

miracle il a réalisé, vous vous limitez à dire qu’il a ressuscité les morts et dites ne pas en connaître

d’autres. Lorsqu’il vous est demandé ce qu’il a fait avec l’eau, vous dites ne pas le savoir et lorsqu’il

vous est précisé que cela s’est produit au cours d’un repas, vous n’apportez toujours pas de réponse.

Enfin, vous ne connaissez aucune autre femme que Marie présente dans la Bible, ne savez citer le nom

d’aucun Ange et ne connaissez le prénom que de quatre apôtres (CGRA, pp. 10-11).

Or, si comme vous l’affirmez, vous vous êtes converti au christianisme en 2003 et avez fréquenté

l’église évangélique à raison d’une à deux fois par semaine jusqu’à votre départ du pays, hormis quatre

mois durant lesquels vous ne l’avez pas fréquentée en 2009 (p. 3, p. 9 et pp. 11-13), vous devriez vous

montrez capable de révéler des informations aussi simples et élémentaires que celles précitées.

Certes, vous étiez mineur d’âge et étiez analphabète. Toutefois, dès lors que cette conversion est un

choix personnel que vous avez fait et dès lors que, comme vous le dites spontanément (CGRA, p. 9),

les gens lisent la bible pour les autres lors de la messe et que vous dites encore que le prêtre avait

l’intention de vous apprendre le christianisme petit à petit avant votre baptême (CGRA, p. 10), il n’est

pas crédible que vous connaissiez si peu de choses au sujet de cette religion d'autant moins lorsque

votre conversion remonte à six années avant votre départ et que vous avez fréquenté l’église de

manière hebdomadaire depuis cette date.

Ces manquements portant sur le fondement même de votre demande d’asile, à savoir votre conversion

au christianisme d’où découlent les persécutions alléguées, ne permettent pas de considérer comme

établie cette conversion.

Deuxièmement, le CGRA remarque le manque de vraisemblance au sein de vos déclarations

relatives à la pratique de votre religion et à la répression dont vous auriez été victime de la part

de votre famille.
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En effet, si comme vous l’affirmez, vous vous êtes converti au christianisme en 2003 et que cette

conversion a provoqué non seulement la désapprobation et la colère de votre oncle mais aussi de vos

voisins et des musulmans du village (CGRA, p. 12), il n’est pas crédible que vous ayez pratiqué cette

religion de manière hebdomadaire entre 2003 et 2009 sans que personne ne s’en soit rendu compte ou

n’en ait averti votre oncle, d’autant moins lorsque vous dites vous-même que vos voisins le savaient car

vous jouiez avec leurs enfants, que dans un village tout le monde se parle et tout le monde est au

courant des activités des autres (CGRA, p. 13). De même, dès lors que vous avez été dénoncé par vos

voisins en 2009, il n’est pas vraisemblable que vous ayez encore repris le chemin de l’église et pratiqué

votre religion durant près d’un an sans avoir été découvert et inquiété durant cette période et ce, malgré

le fait que vous avez observé une trêve de quatre mois après avoir été découvert en 2009 (CGRA, p.

13).

Cumulée aux manquements précités, ces invraisemblances ôtent toute crédibilité à votre conversion au

christianisme et à la pratique de celle-ci de manière clandestine.

Troisièmement, le CGRA constate également que vous ne démontrez pas en quoi une fuite

interne au sein de votre propre pays vous était impossible et en quoi vous étiez obligé de quitter

la Côte d’Ivoire pour garantir votre sécurité.

En effet, il ressort de l’ensemble des pièces de votre dossier administratif que la crainte que vous

invoquez découle exclusivement du refus de votre oncle et des habitants de votre village,

majoritairement musulmans, d’accepter votre conversion au christianisme, qu’elle est circonscrite à une

région géographique limitée et qu’elle est générée par un seul protagoniste, à savoir votre oncle

paternel. Dès lors, le CGRA estime manifeste qu’éloigné territorialement de ce dernier, vous auriez été

à même d’échapper aux recherches et poursuites qu’il aurait pu intenter à votre encontre.

Il convient de rappeler ici qu’il n’y a pas lieu d’accorder la protection internationale lorsque, dans une

partie du pays d’origine, il n’y a aucune raison de craindre d’être persécuté ni aucun risque réel de subir

des atteintes graves et qu’on peut raisonnablement attendre du demandeur qu’il reste dans cette partie

du pays, qu’il y a lieu de tenir compte à cet égard des conditions générales dans cette partie du pays et

de la situation personnelle du demandeur d’asile. Or vous n’apportez aucun élément de nature à

démontrer que vous ne pourriez vivre à Abidjan où vous avez séjourné une semaine après avoir quitté

votre village natal. Interrogé sur la possibilité d’aller vivre ailleurs en Côte d’Ivoire ou à Abidjan (CGRA,

pp. 14-15), vous répondez tout d’abord ne pas avoir de moyens financiers pour retourner. Vous avancez

ensuite n’avoir personne sur place pour vous héberger. Lorsqu’il vous est dit que vous n’avez personne

sur le territoire belge non plus, vous dites alors avoir peur de la mort sans toutefois vous montrer

capable de donner des précisions supplémentaires. Lorsque la question vous est encore posée à

nouveau, vous répondez avoir peur des musulmans. Confronté au fait que musulmans et chrétiens

cohabitent dans la tolérance et sans soucis dus à leur religion à Abidjan, vous affirmez qu’il y a toujours

des problèmes entre musulmans et chrétiens. Vous concédez ensuite qu’il n’y a pas de conflit ni de

tensions d’ordre religieux dans votre village et concédez alors ne pas savoir s’il y en a Abdidjan. A la

question de savoir si vous pourriez dès lors vivre à Abidjan sans problème, vous dites ne pas le savoir

mais que cela est peut-être possible.

Quatrièmement, le CGRA souligne enfin que la situation sécuritaire dans votre pays d’origine ne

permet pas de fonder risque réel d'encourir des atteintes graves telles que mentionnées dans la

définition de la protection subsidiaire.

Quant à l'évaluation de votre dossier au regard de l’article 48/4 § 2 c de la loi du 15 décembre 1980,

rappelons que celui-ci mentionne que des menaces graves contre la vie ou la personne d’un civil, en

raison d’une violence aveugle en cas de conflit armé interne ou international, sont considérées comme

une « atteinte grave » qui peut donner lieu à l’octroi du statut de protection subsidiaire, pour autant qu’il

y ait de sérieux motifs de croire que cette personne encourrait un risque réel de subir de telles atteintes

(article 48/4 § 1).

La situation actuelle en Côte d’Ivoire ne rencontre pas les exigences de la définition de l’article 48/4. En

effet, après des mois de conflit intense entre les partisans de l’ancien président Gbagbo, battu lors des

élections du 28 novembre 2010 selon la CEI, l’ONU et la plupart des nations, et ceux du président

Alassane Dramane Ouattara, Laurent Gbagbo, qui s’était accroché au pouvoir, est capturé le 11 avril

2011 par les forces pro-Ouattara à Abidjan.
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Depuis cette date, des combats violents ont encore eu lieu à Abidjan notamment dans le dernier fief de

l’ex-président Gbagbo, Yopougon, qui finit par retrouver le calme début mai 2011. Malgré l’insécurité qui

demeure dans certains quartiers, on note des signes clairs et croissants de normalisation à Abidjan.

Les premiers fonctionnaires ont repris le travail le 18 avril 2011, les écoles ont recommencé timidement

les cours vers le 26 avril et les banques, qui devaient payer les fonctionnaires, ont rouvert leurs portes

vers le 28 avril. Le 10 mai, les exportations de cacao ont repris. La presse dite « bleue », proche de

Laurent Gbagbo, a repris sa parution fin mai-début juin 2011.

Une opération d’identification (Programme national de réinsertion et de réhabilitation communautaire) a

été lancée à l’adresse des forces armées, de la gendarmerie nationale et de la police nationale. Ces

trois forces, regroupées dans les Forces de défense et de sécurité, (FDS), ont fait allégeance au

président Ouattara, après la chute de l’ex-président Gbagbo.

L’identification concerne également les Forces Républicaines de la Côte d’Ivoire (FRCI), les ex-Forces

armées des Forces nouvelles (FAFN). Le premier ministre et ministre de la défense, Guillaume Soro, a

donné des instructions fermes et claires quant à la sécurité et à la suppression des barrages

intempestifs.

A l’Ouest, où la situation fut dramatique, les premiers réfugiés rentrent chez eux.

Depuis la chute de Laurent Gbagbo et de son fief de Yopougon (Abidjan), la guerre interne entre les

deux « présidents » a cessé en Côte d’Ivoire. Si la situation sécuritaire demeure précaire et volatile, une

normalisation est constatée dans tout le pays. Le président élu Alassane Ouattara a été investi le 21 mai

2011 marquant ainsi la rupture avec le passé. Un nouveau gouvernement a été formé regroupant les

différentes tendances du RHDP et des personnes qui ont soutenu Ouattara. Le FPI, en pleine

restructuration, a décliné sa participation au gouvernement.

Le retour aux activités quotidiennes et le redémarrage de l’économie sont des signes clairs de cette

normalisation.

En conséquence, l’ensemble de ces éléments confirment qu’il n’existe plus actuellement en Côte

d’Ivoire de contexte qui permettrait de conclure en l’existence de menaces graves contre la vie ou la

personne d’un civil, en raison d’une violence aveugle en cas de conflit armé interne ou international (voir

les informations jointes au dossier).

Au vu de ce qui précède, le CGRA estime que bien que vous étiez mineur au moment des faits

invoqués, ce dont il a été tenu compte tout au long de votre procédure d’asile, vous n'êtes pas parvenue

à rendre crédible votre crainte de persécution au sens de la Convention de Genève de 1951 ou

l'existence d'un risque réel d'encourir des atteintes graves telles que mentionnées dans la définition de

la protection subsidiaire.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les

étrangers. »

2. Les faits invoqués

Devant le Conseil, la partie requérante confirme fonder sa demande d’asile sur les faits exposés dans la

décision attaquée.

3. La requête

3.1. La partie requérante prend un moyen unique de la violation de l'article 1er, section A, §2 de la

Convention de Genève du 28 juillet 1951, modifiée par son Protocole additionnel du 31 janvier 1967,

relatifs au statut des réfugiés (ci-après dénommés « la Convention de Genève»), de l’article 48/3 et 48/4

et 62 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement
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des étrangers (ci-après dénommée « la loi du 15 décembre 1980»), des articles 2 et 3 de la loi du 29

juillet 1991 sur la motivation formelle des actes administratifs ainsi que du principe général de bonne

administration et du principe selon lequel « toute décision repose sur des motifs légitimes et légalement

admissibles ». Elle soulève encore l’erreur d’appréciation (requête, p. 3).

3.2. En conséquence, elle demande « de réformer la décision […] , et de lui accorder le statut de réfugié

[…] », à titre subsidiaire, « le bénéfice de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, inséré par la loi du 15/09/2006 (relatif

à l’octroi d’une protection subsidiaire à celle prévue par la Convention de Genève) » et à titre infiniment

subsidiaire, d’annuler la décision entreprise (requête, p. 6).

4. L’examen du recours

4.1. Le Conseil rappelle qu’il se doit d’examiner la demande tant sous l’angle de la reconnaissance de la

qualité de réfugié, telle qu’elle est définie à l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980, que sous l’angle

de l’octroi éventuel de la protection subsidiaire, telle qu’elle est réglée par l’article 48/4 de la même loi. Il

constate cependant que la partie requérante se contente de faire référence à la situation sécuritaire

prévalant en Côte d’Ivoire mais ne fait état ni de faits ni d’arguments distincts selon l’angle d’approche

qui est privilégié. Le Conseil en conclut que son argumentation au regard de la protection subsidiaire se

confond avec celle qu’elle développe au regard de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980.

4.2. Dans sa décision, la partie défenderesse rejette la demande d’asile de la partie requérante en

raison de l’absence de crédibilité de son récit.

4.3. Dans sa requête, la partie requérante reproche en substance à la partie défenderesse d’avoir mal

apprécié les éléments de la demande et se livre à une critique des divers motifs de la décision

entreprise.

4.4. Le Conseil rappelle que le principe général de droit selon lequel « la charge de la preuve incombe

au demandeur » trouve à s’appliquer à l’examen des demandes d’asile (Haut-Commissariat des Nations

Unies pour les Réfugiés (ci-après dénommé HCR), Guide des procédures et critères à appliquer pour

déterminer le statut de réfugié, Genève, 1979, réédition, 1992, p. 51, § 196). Si, certes, la notion de

preuve doit s’interpréter avec souplesse dans cette matière, il n’en reste pas moins que c’est au

demandeur qu’il incombe de convaincre l’autorité qu’il remplit effectivement les conditions pour

bénéficier du statut qu’il revendique.

Partant, l’obligation de motivation qui pèse sur la partie défenderesse ne la contraint pas à démontrer

l’existence d’éventuelles déclarations mensongères ou contradictoires, mais bien à exposer les raisons

pour lesquelles la partie requérante ne l’a pas convaincue qu’elle craint avec raison d’être persécutée

ou qu’il existe de sérieux motifs de croire qu’elle encourrait un risque réel de subir des atteintes graves

si elle était renvoyée dans son pays d’origine.

4.5. Il ressort des arguments en présence que le débat entre les parties porte essentiellement sur la

crédibilité des craintes invoquées en l’absence de documents probants pour les étayer.

4.6.1. En l’espèce, le Conseil constate que les motifs de l’acte attaqué qui portent sur l’absence de

crédibilité des déclarations du requérant quant à sa conversion au christianisme se vérifient à la lecture

du dossier administratif. Il en va également ainsi du motif tiré du manque de vraisemblance, des

déclarations du requérant relatives à la pratique de sa religion et à la répression dont il allègue avoir été

la victime de la part de sa famille.

Ces motifs sont pertinents dès lors qu’ils portent sur des éléments déterminants du récit produit par la

partie requérante à l’appui de sa demande de protection internationale, à savoir la réalité même de sa

conversion à la religion chrétienne, et partant, le bien-fondé des craintes ou du risque qui en dérive. Ils

suffisent à conclure que les déclarations de la partie requérante ne permettent pas d’établir, dans son

chef, l’existence d’une crainte de persécution ou de son risque d’atteintes graves.

4.6.2. La partie requérante n’apporte dans sa requête aucune explication satisfaisante sur ces motifs de

la décision attaquée.
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4.6.2. Ainsi, elle se limite, pour l’essentiel, à contester les motifs de l’acte attaqué par des explications

qui relèvent de la paraphrase de propos déjà tenus aux stades antérieurs de la procédure voire de

l’hypothèse, sans les étayer d’aucun élément concret de nature à renverser les constats qui y sont

posés par la partie défenderesse. Le Conseil ne peut se satisfaire d’une telle argumentation qui se

limite, in fine, à contester formellement l’appréciation que la partie défenderesse a faite de ses

déclarations, sans fournir au Conseil la moindre indication susceptible de conférer aux faits allégués à la

base de sa demande d’asile un fondement qui ne soit pas purement hypothétique.

4.6.3. Par ailleurs, la partie requérante avance pour expliquer ses méconnaissances quant à la religion

chrétienne, qu’elle était extrêmement jeune au moment de sa conversion et qu’elle est totalement

analphabète. Le Conseil observe toutefois qu’en se limitant à ces simples explications pour justifier les

méconnaissances précitées, la partie requérante reste toujours en défaut de fournir de quelconques

indications susceptibles d’établir la réalité de sa conversion au christianisme et de conférer à cet

épisode de son récit, un fondement qui ne soit pas purement hypothétique. Le Conseil estime par

ailleurs, à l’instar de la partie défenderesse que ni le jeune âge du requérant au moment de sa

conversion ni le fait qu’il soit analphabète ne permettent d’expliquer qu’il en sache si peu sur la religion

chrétienne. De fait, bien qu’âgé de 11 ans au moment où il allègue avoir été converti, le requérant aurait

pratiqué cette religion pendant six années et se serait rendu à l’église de manière hebdomadaire

pendant tout ce laps de temps. Il pouvait dès lors être raisonnablement attendu de sa part qu’il puisse

fournir des indications plus précises et consistantes sur cette question, quod non.

4.6.4. En ce que la partie requérante allègue avoir « assisté aux messes en cachette » (requête p.4)

pour tenter de répondre au motif de la décision pointant l’absence de vraisemblance de la pratique de

la religion chrétienne et de la fréquentation de l’église pendant six ans sans que sa famille ne s’en

aperçoive, le Conseil constate que cet argument ne permet nullement d’expliquer l’invraisemblance

relevée.

4.6.5. Le Conseil note que la partie requérante reste toujours en défaut, même au stade actuel

d’examen de sa demande d’asile, de fournir de quelconques informations ou indications circonstanciées

er crédibles ou un quelconque commencement de preuve consistant, pour établir la réalité de sa

conversion au christianisme et des problèmes vécus suite à cette dernière. Le Conseil souligne à cet

égard qu’il n’incombe pas à l’autorité administrative de prouver que le demandeur d’asile n’est pas un

réfugié, mais qu’il appartient au contraire à l’intéressé de convaincre l’autorité administrative qu’il a

quitté son pays ou en demeure éloigné par crainte de persécution au sens de la Convention de Genève,

quod non en l’espèce.

4.7. Au demeurant, la partie requérante ne fournit dans sa requête aucun élément de nature à établir la

réalité des faits évoqués et le bien fondé des craintes invoquées.

4.8. Le Conseil considère que les développements qui précèdent suffisent à conclure que les

déclarations de la partie requérante ne permettent pas d’établir, dans son chef, l’existence d’une crainte

de persécution ou d’un risque d’atteintes graves, dans la mesure où ils portent directement atteinte à la

crédibilité des faits qui fondent la demande d’asile de la partie requérante, à savoir, la réalité de sa

conversion au christianisme et les problèmes qui en découlent.

Ces motifs de la décision suffisent à la fondée valablement et rend inutile un examen plus approfondi

des moyens de la requête. Les autres arguments de la requête sont inopérants dès lors qu’ils portent

sur des motifs de la décision entreprise que le Conseil juge surabondants.

4.9. En ce que la partie requérante allègue encore que « différents rapports sur la situation sécuritaire

actuelle de la Côte d’Ivoire font état d’une importante insécurité […] [de] violations flagrante des Droits

de l’Homme, d’exactions commises aussi bien par les milices pro-Gbagbo que pro-Ouattara à l’égard

des civils […] » et fait notamment référence à un rapport « APDH – DH » de août 2011 qu’elle ne verse

pas au dossier administratif (requête, p. 5), le Conseil rappelle que l’invocation, de manière générale, de

violations des droits de l’homme dans un pays, ne suffit pas à établir que tout ressortissant de ce pays

encourt un risque d’être soumis à la torture ou à des traitements inhumains ou dégradants. Il incombe

au demandeur de démontrer in concreto qu’il a personnellement un risque de subir des atteintes graves

au regard des informations disponibles sur son pays. En l’espèce, si des sources fiables font état de

violations des droits fondamentaux de l’individu dans le pays d’origine du requérant, celui-ci ne formule

cependant aucun moyen donnant à croire qu’il encourrait personnellement un risque réel d’être soumis

à la torture ou à des traitements inhumains ou dégradants.
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En outre, le Conseil n’aperçoit ni dans la requête, ni dans les éléments du dossier administratif d’indice

permettant de conclure qu’il y a de sérieux motifs de croire que, si elle était renvoyée dans son pays

d’origine, la partie requérante encourrait un risque réel de subir des atteintes graves. Dès lors que les

faits allégués à la base de la demande ne sont pas tenus pour crédibles, il n’existe, en effet, pas de «

sérieux motifs de croire » que la partie requérante « encourrait un risque réel » de subir en raison de

ces mêmes faits « la peine de mort ou l’exécution » ou « la torture ou les traitements ou sanctions

inhumains ou dégradants du demandeur dans son pays d'origine » au sens de l’article 48/4, § 2, a) et b)

de la loi.

4.10. Enfin, au vu des informations fournies par les parties et en l’absence de toute information

contraire, il apparaît que le Commissaire adjoint a légitimement pu conclure que la situation prévalant

actuellement en Côte d’Ivoire ne permet pas de conclure à l’existence dans ce pays d’un conflit armé au

sens de l’article 48/4, §2, c, de la loi du 15 décembre 1980.

4.11. En conclusion, il apparaît donc que la partie requérante n’établit pas qu’elle a quitté son pays

d’origine ou qu’elle en reste éloignée par crainte d’être persécutée au sens de l’article 48/3 de la loi du

15 décembre 1980, ni qu’il existe des raisons sérieuses de penser qu’elle encourrait, en cas de retour

dans son pays, un risque réel de subir des atteintes graves au sens de l’article 48/4 de la loi du 15

décembre 1980. Cette constatation rend inutile un examen plus approfondi des moyens de la requête,

cet examen ne pouvant, en toute hypothèse, pas induire une autre conclusion quant au fond de la

demande.

5. La partie requérante sollicite, à titre subsidiaire, l’annulation de la décision attaquée.

Le Conseil ayant conclu à la confirmation de la décision attaquée, il n’y a plus lieu de statuer sur cette

demande d’annulation.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la partie requérante.

Article 2

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le trente et un mai deux mille douze par :

Mme B. VERDICKT, président f.f., juge au contentieux des étrangers,

M. B. TIMMERMANS, greffier assumé.

Le greffier, Le président,

B. TIMMERMANS B. VERDICKT


